
 

 

L’équipe projet est à votre écoute. 

Pour toute question liée au déroulement des travaux, vous pouvez contacter vos médiateurs de chantier du lundi au vendredi, de 9h à 17h. 

Fabrice Przybylski : 06 74 29 31 30 (Le Haillan/Saint-Médard-en-Jalles/Saint-Aubin de Médoc). 

Cantin Perez : 06 98 73 82 87 (Bordeaux Intra-boulevards), Marie Saragueta : 06 69 23 52 83 (Caudéran/Eysines/Le Haillan), 

 

 Saint-Médard-en-Jalles, le 16 mai 2023 
  
Madame, Monsieur,  
 
 

Dans le cadre de la construction de la ligne de Bus Express reliant la Gare Saint-Jean de Bordeaux à 

Saint-Aubin de Médoc, nous vous informons de la réalisation de travaux d’aménagements urbains au niveau 

de l’avenue Descartes entre les ronds-points Chaumel et Herriot. 

 

Ces travaux, consistant en la réalisation des enrobés définitifs, se dérouleront du lundi 22 mai au 

vendredi 26 mai 2023, de nuit (de 22h environ à 6h), selon le phasage suivant :  

 
 

- Nuit du lundi 22 au mardi 23 mai 2023 : reprofilage des carrefours,  

- Nuit du mardi 23 au mercredi 24 mai 2023:  dépose des enrobés sur la partie nord de la chaussée,  

- Nuit du mercredi 24 au jeudi 25 mai 2023 : dépose des enrobés sur la partie sud de la chaussée, 

- Nuit du jeudi 25 au vendredi 26 mai 2023 : dépose des enrobés sur site propre. 

 
Les rues adjacentes à la zone de travaux seront barrées durant la semaine des travaux. Des itinéraires 

de déviation seront mis en place. Veuillez noter que lors du passage de l’engin de chantier pour couler les 

enrobés, les accès seront momentanément perturbés. 

 

Voir le plan ci-dessous pour plus de détails. 

 

Des lettres d’information vous seront communiquées à l’avancement du chantier pour vous tenir informés 

des nouvelles phases et des modifications de circulation, le cas échéant.  

 

Veuillez noter que ces travaux dépendent de conditions météorologiques favorables. En cas 

d’intempéries, ils devront être reportés et un rectificatif vous sera adressé.  

 

Conscients de la gêne occasionnée, nous vous remercions de votre compréhension. 
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